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Q  monsieur Francis Houde, étudiant au docto-
rat en sciences des radiations et imagerie biomédicale, 
Université de Sherbrooke, soit nommé membre du conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Santé 
pour un mandat de trois ans à compter du 1er novembre 
2020, en remplacement de monsieur Jean-Christophe 
Bélisle-Pipon;

Q  monsieur Mathieu Gervais, sous-ministre adjoint, 
ministère de l’Économie et de l’Innovation, soit nommé 
observateur auprès du Fonds de recherche du Québec 
– Santé, à compter des présentes, en remplacement de 
madame Marie-Josée Blais;

Q  les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec 
– Santé en vertu du présent décret soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
leurs fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifi cations qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

73321

Gouvernement du Québec

Décret 1010-2020, 30 septembre 2020
C  la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique

A  ’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scientifi que 
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998 et modi-
fi ées par les lettres patentes supplémentaires accordées à 
l’Institut national de la recherche scientifi que par le décret 
numéro 1055-2019 du 23 octobre 2019 le conseil d’admi-
nistration de l’Institut se compose de dix-neuf membres;

A  ’en vertu du paragraphe b de l’article 3 de 
ces lettres patentes deux personnes exerçant une fonc-
tion de direction à l’Institut, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, sont nommées pour cinq ans par 
le gouvernement et désignées par le conseil d’administra-
tion, sur la recommandation du directeur général;

A  ’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes tout membre visé aux paragraphes b, c, e et f de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

A  ’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

A  ’en vertu du décret numéro 159-2019 du 
27 février 2019 monsieur Stéphane Roche était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal de la recherche scientifi que, qu’il a perdu la qualité 
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

A   la désignation et la recommandation 
requises par les lettres patentes de l’Institut national de 
la recherche scientifi que ont été eff ectuées;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Q  madame Pascale Champagne, directrice scienti-
fi que, Institut national de la recherche scientifi que, soit 
nommée membre du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifi que, à titre de personne 
exerçant une fonction de direction de recherche, pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Stéphane Roche.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

73322

Gouvernement du Québec

Décret 1011-2020, 30 septembre 2020
C  le renouvellement du mandat de membres 
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du 
Québec

A  ’en vertu du paragraphe c de l’article 7 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et les pouvoirs de l’Université sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au 
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le gou-
vernement, sur la recommandation du ministre, parmi 
les directeurs généraux des instituts de recherche et des 
écoles supérieures;
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